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Délégation n°2019-019 
 

DELEGATION DE SIGNATURE  
POLITIQUE SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE 

 
 
Le Directeur par intérim, 
 
- Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.6143-7 et D.6143 – 33 à D.6143-

35 ; 
 
- Vu l’arrêté n° DOS/2018 – 1882 de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Ile-de France, en date du 9 Août 2018, portant création du Groupe Hospitalier 
Universitaire Paris- psychiatrie & neurosciences, à compter du 1er janvier 2019, par fusion du 
Centre hospitalier Sainte-Anne, de l’Etablissement Public de Santé Maison Blanche et du 
Groupe Hospitalier Perray-Vaucluse ; 
 

- Vu l’arrêté nommant Monsieur Jean-Luc CHASSANIOL, Directeur du Groupe Hospitalier 
Universitaire Paris psychiatrie & neurosciences par intérim à compter du 1er janvier 2019 ; 

 
- Vu l’arrêté de nomination de Monsieur Aurélien DELAS  au Groupe Hospitalier Universitaire 

Paris psychiatrie & neurosciences portant effet au 01 janvier 2019 ; 
 
- Vu l’arrêté de nomination de Madame Laure NGUYEN au Groupe Hospitalier Universitaire 

Paris psychiatrie & neurosciences portant effet au 01 janvier 2019 ; 
 
- Considérant l’organigramme de la Direction du GHU Paris psychiatrie & neurosciences ; 
 

D E C I D E 
 
Article 1  
 

Une délégation permanente est donnée à Monsieur Aurélien DELAS, Directeur de la 

politique médicale, de la recherche et des partenariats, afin de signer au nom du Directeur 

tous actes, pièces contractuelles hors marchés publics, courriers internes et externes et 

documents se rapportant à la politique sociale et médico-sociale et aux partenariats.  

 

Article 2 

 

Une délégation permanente est donnée à Madame Laure NGUYEN, Directrice des activités 

médico-sociales et de l’action sociale, à l’effet de signer au nom du directeur, les documents 

ci-après se rapportant à l’activité médico-sociale et à l’action sociale du GHU:  

 toutes correspondances,   

 les décisions, attestations, imprimés ou certificats établis à partir d'informations de sa 

compétence,  

 tous les contrats et conventions hors marchés publics,  

 tous bordereaux, mandats et attestations de services faits. 
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Article 3 

 

MAS La Gilquinière et EHPAD du Perray 

 

Une délégation permanente est donnée à Madame Valérie BAIN, Directrice référente de la 

MAS et de l’EHPAD, à l’effet de signer au nom du Directeur, les documents ci-après se rapport 

à la gestion de l’EHPAD et de la MAS:  

 toutes correspondances liées à l’activité de la MAS et de l’EHPAD,  

 les décisions, mandats, attestations, certificats, imprimés ou bordereaux établis à partir 

d’informations de sa compétence, 

 tous les contrats et conventions, hors marchés publics, liés à l’activité de la MAS 

Gilquinière et de l’EHPAD, et notamment les contrats de séjours des usagers et les 

conventions de prestations destinées aux usagers dans la limite des crédits alloués dans 

le cadre du budget du service,  

 les attestations de service fait liés aux prestations concernant l’activité de La MAS et de 

l’EHPAD. 

 

Dans la limite des crédits qui lui sont délégués, Madame Valérie BAIN autorise les dépenses 

relevant du titre 3 des budgets de l’EHPAD et de la MAS. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie BAIN, une délégation est donnée à 

Madame Armelle AMOROS, Cadre Supérieur de Santé de la MAS et de l’EHPAD, à 

l’effet de signer au nom du directeur :  

 toutes correspondances liées à l’activité de la MAS et de l’EHPAD, à l’exclusion des 

courriers destinés aux autorités publiques,  

 les contrats de séjours des usagers de la MAS et de l’EHPAD. 

  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie BAIN et de Madame Armelle 

AMOROS, une délégation est donnée à Monsieur Maxime PLUSQUELLEC, Cadre 

Supérieur de Santé du Pôle Dépendance et Rétablissement, à l’effet de signer au nom du 

directeur :  

 toutes correspondances liées à l’activité de la MAS et de l’EHPAD, à l’exclusion des 

courriers destinés aux autorités publiques,  

 les contrats de séjours des usagers de la MAS et de l’EHPAD. 

 

Article 4 

 

USLD La Roseraie  

 

Une délégation permanente est donnée à Madame Valérie BAIN, Directrice Référente de 

l’USLD, à l’effet de signer au nom du Directeur les documents listés ci-dessous : 

 toutes correspondances liées à l’activité de l’USLD,  

 les décisions, mandats, attestations, certificats, imprimés ou bordereaux établis à partir 

d’informations de sa compétence, 

 tous les contrats et conventions, hors marchés publics, liés à l’activité de l’USLD, et 

notamment les contrats de séjours des usagers et les conventions de prestations destinées 

aux usagers dans la limite des crédits alloués dans le cadre du budget du service,  

 les attestations de service fait liés aux prestations concernant l’activité de l’USLD. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie BAIN, une délégation est donnée à 

Madame Gisèle PETZOLD, Cadre Supérieure de Santé de l’USLD, à l’effet de signer au 

nom du directeur :  

 toutes correspondances liées à l’activité de son service, à l’exclusion des courriers 

destinés aux autorités publiques,  

 les contrats de séjours des usagers. 

  

Article 5 

 

CSAPA Sainte-Anne et SAVS Epilepsies 

 

Une délégation permanente est donnée à Madame Sylvie HANEN, Cadre Supérieure Socio-

Educative du CSAPA et du SAVS et à Madame Rabia MOKHTARI, Attachée 

d’administration hospitalière du CSAPA et du SAVS, à l’effet de signer au nom du directeur 

toutes correspondances liées à l’activité de leur direction ainsi que les attestations, imprimés ou 

certificats établis à partir d’informations de la compétence de leur direction. 

 

Article 6 

 

SAVS Epilepsies  
 

Une délégation permanente est donnée à Madame Carole LEPAGNOT, Cadre Socio-

Educative du SAVS, à l’effet de signer au nom du directeur les documents suivants :  

 toutes correspondances liées à l’activité du SAVS, à l’exclusion des courriers destinés 

aux autorités publiques,  

 les décisions, mandats, attestations, certificats, imprimés ou bordereaux établis à partir 

d’informations de sa compétence, 

 tous les contrats et conventions, hors marchés publics, liés à l’activité du SAVS, et 

notamment les contrats de séjours des usagers et les conventions de prestations destinées 

aux usagers dans la limite des crédits alloués dans le cadre du budget du service. 

 

Article 7 

 

Coordination de l’action sociale et éducative 

 

Une délégation permanente est donnée à Madame Christine FONTAINE, Cadre supérieure 

socio-éducatif, Monsieur Alexis LEREUILLE, Cadre socio-éducatif, Madame Floriane 

CAZOURET, Cadre socio-éducatif, à l’effet de signer au nom du Directeur : 

 secours aux patients dans la limite de 160€, 

 toutes notes de service, notes d’information et courriers internes et externes établis à 

partir d’informations relevant de sa compétence,  

 

Il est à noter que l’organisation mise en place sur les bons de secours est dématérialisée. Les 

bons de secours sont transmis pour signature par fax ou courriel. . 
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Article 8 

 

Accueil Familial Thérapeutique 

 

Une délégation particulière est donnée à Madame Sylvie HANEN, Cadre Supérieure Socio-

Educative, Coordinatrice de l’Accueil Familial Thérapeutique, de signer au nom du 

Directeur les agréments, renouvellement d’agréments et pré-liquidations de la rémunération des 

accueillants familiaux thérapeutiques. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sylvie HANEN, délégation est donnée à 

Monsieur Alexis LEREUILLE, Cadre socio-éducatif, à l’effet de signer au nom du directeur 

les agréments, renouvellement d’agréments et pré-liquidations de la rémunération des 

accueillants familiaux thérapeutiques.  
 
Article 9 
 
La présente délégation sera notifiée pour information à la Présidence du Conseil de Surveillance, à 
la Présidence de la Commission Médicale d’Etablissement, à la Délégation Départementale de 
Paris, à la Trésorerie Principale, comptable de l’établissement et aux personnes qu’elle vise 
expressément. 
 
Article 10 
 
La présente délégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région d’Ile-de-France, Préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 1er janvier 2019. 
 
 
Jean-Luc CHASSANIOL 
Directeur par intérim 
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CABINET DU PRÉFET 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 
                            arrêté n°2019-00244    

accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein de la direction de l'ordre public et de la circulation  

 
 
Le préfet de police, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié, portant déconcentration en matière de gestion 
des personnels de la police nationale ; 
 
Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié, relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police et de gendarmerie ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 77 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié, portant délégation de pouvoir en matière 
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines 
directions et de certains services de la préfecture de police ; 
 
Vu le décret n° 2010-1298 du 28 octobre 2010 portant attribution de produits au budget du ministère 
de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales en application du décret  
n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par 
les forces de police et de gendarmerie et du décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié relatif à la 
rémunération de certains services rendus par le ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des 
collectivités territoriales ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion 
des personnels de la police nationale ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture 
de police ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n°2019-00243 du 18 mars 2019 relatif aux missions et à l'organisation de la 
direction de l'ordre public et de la circulation ; 
 
Vu l'arrêté n° 2019-00079 du 24 janvier 2019 autorisant l'installation du système de vidéoprotection 
de la préfecture de police, notamment son article 6 ; 
 
Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
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Vu le décret du 15 mars 2019 par lequel M. Jérôme FOUCAUD, inspecteur général des services 
actifs de la police nationale, directeur adjoint des ressources humaines à la préfecture de police, est 
nommé directeur des services actifs de police de la préfecture de police, directeur de l’ordre public 
et de la circulation de la préfecture de police ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 
 

arrête 
 

Article 1er 
 
Délégation est donnée à M. Jérôme FOUCAUD, directeur des services actifs de police, directeur de 
l’ordre public et de la circulation, à l'effet de signer, au nom du préfet de police : 
a) les actes nécessaires à l’exercice des missions de police administrative fixées par l’arrêté du 
18 mars 2019 susvisé. 
b) les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des 
personnels relevant de son autorité. 
c) les conventions fixant les modalités d'exécution techniques et financières du concours apporté 
conjointement par les forces de police et de gendarmerie, avec les bénéficiaires de ces prestations, 
en application de l'article 4 du décret n° 97-199 du 5 mars 1997 susvisé ainsi que les factures 
correspondantes. 
d) les ordres de mission. 
e) les actes de gestion et d’ordonnancement portant sur : 
- le visa de diverses pièces comptables de régie d’avance ; 
- les dépenses par voie de carte achats ; 
- l’utilisation du module d’expression de besoin CHORUS Formulaires, application informatique 

remettante à CHORUS. 
f) les actes désignant individuellement et habilitant les agents relevant de son autorité autorisés à 
être destinataires des images et enregistrements issus des caméras du plan de vidéoprotection de la 
préfecture de police. 
 

Article 2 
 
Délégation est donnée à M. Jérôme FOUCAUD à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les 
arrêtés de sanctions disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, 
placés sous son autorité : 
- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ; 
- les adjoints administratifs de l’intérieur et de l’Outre-mer ; 
- les adjoints de sécurité affectés à Paris. 
 

Article 3 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme FOUCAUD, la délégation qui lui est consentie 
aux articles 1er et 2 est exercée par M. Eric BELLEUT, inspecteur général des services actifs de la 
police nationale, directeur adjoint de l’ordre public et de la circulation, chef d’état-major. 
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Article 4 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme FOUCAUD et de M. Eric BELLEUT, la 
délégation qui leur est consentie pour les matières mentionnées à l'article 1er est exercée, dans la 
limite de leurs attributions respectives, par : 
- M. Alexis MARSAN, contrôleur général des services actifs de la police nationale, adjoint au chef 

d’état-major ; 
- M. Marc CHERREY, commissaire divisionnaire, adjoint au chef d’état-major ; 
- M. Gérard DEUTSCHER, commissaire divisionnaire, adjoint au chef d’état-major. 

 
Article 5 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme FOUCAUD et de M. Eric BELLEUT, la 
délégation qui leur est consentie pour les matières mentionnées à l'article 1er est exercée, dans la 
limite de ses attributions, par M. Dominique GUISEPPI, contrôleur général des services actifs de la 
police nationale, sous-directeur de l’ordre public de l’agglomération parisienne et, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par M. Muriel RAULT, commissaire divisionnaire, adjoint au 
sous-directeur de l’ordre public de l’agglomération parisienne. 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique GUISEPPI et de M. Muriel RAULT, la 
délégation qui leur est consentie par le présent article est exercée, dans la limite de ses attributions, 
par M. Alexis FAUX, commissaire divisionnaire, chef de la division des unités opérationnelles. 
 

Article 6 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme FOUCAUD et de M. Eric BELLEUT, la 
délégation qui leur est consentie pour les matières mentionnées à l'article 1er est exercée, dans la 
limite de ses attributions, par Mme Françoise HARDY, contrôleuse générale des services actifs de la 
police nationale, sous-directrice régionale de la circulation et de la sécurité routières et, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par M. Pierre-François GUERIN, commissaire 
divisionnaire, adjoint à la sous-directrice régionale de la circulation et de la sécurité routières. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Françoise HARDY et de M. Pierre-François GUERIN, 
la délégation qui leur est consentie par le présent article est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 
- M. Paul-Antoine TOMI, commissaire de police, chef de la division régionale motocycliste ; 
- Mme Ingrid PEYRATOU, commissaire divisionnaire, chef de la division régionale de circulation. 
 

Article 7 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme FOUCAUD et de M. Eric BELLEUT, la 
délégation qui leur est consentie pour les matières mentionnées à l'article 1er est exercée, dans la 
limite de ses attributions, par Mme Johanna PRIMEVERT, contrôleuse générale des services actifs 
de la police nationale, sous-directrice de la protection des institutions, des gardes et des transferts de 
l'agglomération parisienne et, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par  
M. Dominique SERNICLAY, commissaire général, adjoint à la sous-directrice de la protection des 
institutions, des gardes et des transferts de l'agglomération parisienne. 
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Article 8 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme FOUCAUD et de M. Eric BELLEUT, la 
délégation qui leur est consentie aux articles 1er et 2 est exercée, dans la limite de leurs attributions, 
par M. Jean-Paul JALLOT, contrôleur général des services actifs de la police nationale, sous-
directeur de la gestion opérationnelle et, en cas d’absence et d’empêchement de ce dernier, par  
M. Jean-Marc MILLIOT, commissaire divisionnaire, adjoint au sous-directeur de la gestion 
opérationnelle, à l’exclusion des matières mentionnées à l’article 2. 
 

Article 9 
 

Le préfet, directeur du cabinet, et le directeur de l’ordre public et de la circulation, sont chargés 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de 
police, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au bulletin officiel 
de la Ville de Paris. 

 
Fait à Paris, le 18 mars 2019  

 
 
 
                                                                                                       Signé  
 

       Michel DELPUECH 
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